
Réseau des Acteurs Normands pour une 

Commande Publique Eco-Responsable 

« Restauration collective et commande publique… Où en 

est-on 6 mois après l’entrée en vigueur de la Loi EGALIM ?

Des outils et réponses en Normandie ! »

Caen – 21 novembre 2019

12ème atelier Technique régional – RAN COPER
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Actualités de votre réseau… 

La stratégie souhaitée par les partenaires

>> ADEME Normandie

>> Métropole Rouen Normandie

>> Région Normandie

>> ARS Normandie

> Convention co-signée par la Préfecture de Région Normandie

Actuellement vous êtes 
plus de 700 sympathisants 
dans la base de données !



Actualités de votre réseau… 

La stratégie souhaitée par les partenaires

>> Stratégie en cours de construction par les

Financeurs du réseau. Volontés exprimés:
- Elargir le cercle des contributeurs finançant le 

fonctionnement du réseau

- Implication de territoires déjà engagés: Cit’ergie, TEPOS, ZDZG…

- Des courriers en cours de finalisation pour solliciter le soutien des acteurs publics 

normands

- Structuration du réseau ? Association, GIP…

- …

>> Construction de la feuille de route 2020 du RAN COPER: une offre de 

services régionaux renouvelés: sessions de formation, ateliers, groupes de travail, 

conseil minute/AMO, centre de ressources/veille

>> De nouvelles actions > Formations thématiques, opérations collectives, 

service d’AMO renforcé ? …

>> RDV à Rouen, le 5 décembre prochain pour le dernier Comité de Pilotage 

de l’année !



Actualités de votre réseau…

 Inscriptions et informations détaillées: 
https://neci.normandie.fr

 Les 2èmes Assises Normandes de l'Economie Circulaire, le 3 décembre à 
Colombelles (14)

 Venez à la rencontre de tous les centres de ressources normands (dont le 
RAN COPER, le REGAL, le collectif des ressourceries, le club ESS… 

 Un sourçage en direct des 
innovations régionales

De nombreux sujets en lien 
avec vos domaines d’achats 

https://neci.normandie.fr/


Actualités de votre réseau…

Ecrivez-nous pour recevoir la lettre d’information et de veille !
- contact@ran-coper.fr
- Prochain N° à paraître avant Noël !

 Toutes les informations sur
www.ran-coper.fr >> 

mailto:contact@ran-coper.fr
http://www.ran-coper.fr/
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Approvisionnements en restauration 

collective publique : éléments 

d’actualité



>> INTERDICTION DES BOUTEILLES 

D’EAU ET CONTENANTS EN 

PLASTIQUE

>> PLAN ANNUEL DE 

DIVERSIFICATION DES 

PROTEINES (200 couv/j)

>> EXPERIMENTATION MENUS 

VEGETARIENS (2 ans)

EGALIM en 

restauration 

collective

APPROVISIONNEMENT

>> 50% DE PRODUITS DE QUALITE

Article 24 > Art. L. 230-5-1 (CRPM)
+ décret n°2019-351 du 23 avril 2019

1er janvier 2022

NUTRITION

INFORMATION CONVIVES

GASPILLAGE

ENVIRONNEMENT - SANTE

Art. 24 > Art. L. 230-5-3 (CRPM)
Art. 26 + décret n°2019-325 du 
15 avril 2019 (expérimentation)

1er janvier 2020

>> AFFICHAGE & COMMUNICATION 

ELECTRONIQUE « 50% »

Art. 24 > Art. L. 230-5-4 & 6 (CRPM)

1er novembre 2019

Art. 28 > Art. L. 541-10-5 (Code Env.)

1er janvier 2020 (eau)

1er janvier 2025 (contenants)

1er janvier 2028 (CT <2000 hab)

Article 88 > Art. L. 541-15-3 
(Code Env.)
+ Ordonnance (en consultation)

>> DEMARCHE 

OBLIGATOIRE + 

DIAGNOSTIC DU 

GASPILLAGE ALIMENTAIRE

>> DON (>3000 repas/j)

1er novembre 2020 (tbc)

Une réglementation en évolution constante: 

« Restauration collective et Loi EGALIM »
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Actualisation des seuils de procédures: 1ères infos 
concernant les mises à jour 2020
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Actualisation des seuils de procédures: 1ères infos 
concernant les mises à jour 2020

Projet de loi "Proximité et engagement »

- Relèvement du seuil concernant les achats publics sans publicité 

ni mise en concurrence formalisées

- Actuellement pour les achats < 25 Keuros HT/an, par segment 

d’achat/nomenclature. Vers un relèvement à 40 Keuros

- Principe de mise en concurrence dès le 1er Euro ! (3 devis par 

exemple)

Impact sur les obligations dématérialisation ? Actuellement à partir 

de 25 Keuros
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Rappels sur la dématérialisation

- Obligation depuis le 1er octobre 2018 ! 

- Toute procédure supérieur à 25 000 Euros HT doit être postée en 

ligne via un « profil d’acheteur » (sur plateforme en ligne).

- Objectifs:
> simplification des tâches incombant aux opérateurs répondant 

aux marchés (délais de paiement)

> sécurisation, traçabilité, confidentialité

> communication avec vous via ce profil (questions, négociations)

- Des publications du MINEFI pour vous

faciliter la vie
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Rappels sur la dématérialisation

A garder en tête pour conduire vos échanges dématérialisés avec les 

opérateurs économiques locaux ou pas

 Le « DUME »
- Document Unique de Marché Européen: un nouvel outil à compléter par les 

opérateurs économiques une bonne fois pour toutes. Remplace les différentes 

attestations et certificats (DC1, 2,4).

- Le service « DUME » permet aux entreprises candidates de ne plus fournir les 

infos lorsque celles-ci ont déjà été transmises à une administration

 En parallèle, disparition des Marchés Publics Simplifiés (MPS)

 Point sur la « signature électronique »
- Pas obligatoire mais les acheteurs peuvent la rendre obligatoire !

- Payante et liée à l’identité physique d’une personne

- Hautement recommandée pour maintenir l’intégralité de la chaîne de 

dématérialisation, garantie et sécurisée
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Ordonnance n° 2019-1069 du 21 octobre 2019 
relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire

Modification du « Code de l’Environnement » : que retenir ?

> 1° L’article L. 541-15-3, qui est déplacé au début de la sous-section 1 bis, est 

remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 541-15-3.- Les opérateurs de la restauration collective mettent en place une 

démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire. Ils engagent une telle démarche 

à l’issue de la réalisation d’un diagnostic préalable comprenant, outre une estimation 

des quantités de denrées alimentaires gaspillées et de leur coût, une estimation des 

approvisionnements en produits issus de l’agriculture biologique ou autres produits 

mentionnés à l’article L. 230-5-1 du code rural et de la pêche maritime que les 

économies liées à la réduction de ce gaspillage leur auraient permis de financer ». 
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Ordonnance n° 2019-1069 du 21 octobre 2019 
relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire

Modification du « Code de l’Environnement » : que retenir ?

> 2° L’article L. 541-15-5 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 541-15-5.-Les distributeurs du secteur alimentaire, les opérateurs de 

l’industrie agroalimentaire produisant des denrées alimentaires pouvant être livrées 

en l’état à un commerce de détail alimentaire et les opérateurs de la restauration 

collective assurent la commercialisation de leurs denrées alimentaires ou leur 

valorisation conformément à la hiérarchie établie à l’article L. 541-15-4. Sans 

préjudice des règles relatives à la sécurité sanitaire des aliments, ils ne peuvent 

délibérément rendre leurs invendus alimentaires encore consommables impropres à 

la consommation humaine ou à toute autre forme de valorisation prévue au même 

article L. 541-15-4. » ; 
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Ordonnance n° 2019-1069 du 21 octobre 2019 
relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire

Modification du « Code de l’Environnement » : que retenir ?

> Article 3

I. - Les opérateurs de la restauration collective qui ne sont pas engagés dans une 

démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire à la date de publication de la 

présente ordonnance disposent d’un délai d’un an à compter de cette date pour 

effectuer le diagnostic préalable mentionné à l’article L. 541-15-3 du code de 

l’environnement, dans sa rédaction issue de la présente ordonnance, et engager une 

telle démarche.



Formation achats responsables ADEME – 3AR – RGO 16

Les principaux leviers du Code de la Commande Publique déjà 

abordés ensemble

Étape 1

Phase amont
(détermination besoin, analyse 

marché fournisseurs…)

Étape 2

Elaboration du cahier des 
charges

Étape 3

Sélection et contractualisation
(Candidatures, offres…)

Étape 4

Exécution du contrat

Prise en compte du DD* 

(recyclage/réemploi) dans la 

définition des besoins –

Art. L2111-1

Sourçage 

Fournisseurs – Art. 

R2111 – 1 et 2

*DD : Développement Durable

** CP : Code de la Commande Publique Avril 2019 – 2 textes :

- Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande publique (L)

- Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique (R)

Allotissement (par 

corps de métiers) – Art. 

L2113-10 et 11

Spécifications 

techniques relatives à 

la nature des 

matériaux – Art. L2111-

2 et R2111-4 à R2111-

17 

Critères d’attribution 

(performances DD au 

regard du cycle de vie 

des matériaux et de leur 

mise en œuvre) – Art. 

R2152  - 7 à 10

Conditions d’exécution 

(mise en œuvre et cycle 

de vie des matériaux) –

Art. L2112-2
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RAPPEL - Clauses des « petits lots » -
Zoom sur l’ Article 2123-1

L'acheteur peut recourir à une procédure adaptée pour passer :

1° Un marché dont la valeur estimée hors taxes du besoin est inférieure aux seuils 

européens mentionnés dans un avis qui figure en annexe du présent code ;

2° Un lot d'un marché alloti dont le montant total est égal ou supérieur aux seuils de 

procédure formalisée et qui remplit les deux conditions suivantes :

a) La valeur estimée de chaque lot concerné est inférieure à 80 000 euros hors 

taxes pour des fournitures ou des services ou à 1 million d'euros hors taxes pour des 

travaux ;

b) Le montant cumulé de ces lots n'excède pas 20 % de la valeur totale estimée de 

tous les lots ;

Créé par Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A6D375B97612141CACFA63278F6EFADB.tplgfr35s_3?cidTexte=JORFTEXT000037696277&idArticle=LEGIARTI000037718558&dateTexte=20191118&categorieLien=id#LEGIARTI000037718558


w
w

w
.a

p
e

s
a

.f
r

 Nouveauté du code ! L’acheteur public peut à présent passer un marché 

sans publicité ni mise en concurrence préalables dans deux cas :

→ pour répondre à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 25 000 

€ HT (même si l’acheteur a déjà conclu d’autres marchés pour des 

prestations homogènes, pour un montant supérieur ou égal à 25 000 € HT)

→ ou pour les lots dont le montant est inférieur à 25 000 € HT si le 

montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur totale 

estimée de tous les lots.

Modifié par le Décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 - art. 1 

Clauses des « petits lots » - Zoom sur l’ Article R2122-8
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Dans les deux cas, l’acheteur doit veiller à trois choses :

→ choisir une offre pertinente ;

→ faire une bonne utilisation des deniers publics ,

→ et à ne pas conclure de marché systématiquement avec un même 

opérateur économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de 

répondre au besoin.

Clauses des « petits lots » - Zoom sur l’ Article R2122-8
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Table ronde N°1 – Les travaux et 

solutions développés en Normandie
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RAN COPER – Les productions du groupe 

de réflexion dédié à la restauration 

collective
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Organisation du partage des 
données issues du groupe 
de réflexion: compilation par le 
RAN COPER sur un espace dédié
de la plateforme régionale NECI

(Normandie Economie Circulaire) 

Rappel : le réseau RAN COPER dispose d’un espace aux côtés des autres clubs 
normands sur la plateforme NECI : https://neci.normandie.fr/

Pour accéder aux documents partagés :
1 - Inscription à la plateforme ! (Gratuit et en quelques minutes).
2 – dans la rubrique « clubs », cliquez sur « devenir membre » sur le pavé dédié au 

RAN COPER.

Les contributions liés à nos groupes de travail sont à retrouver dans les rubriques 
« documents » de chaque sous-espace par ex: 
https://neci.normandie.fr/clubs/48/bibliotheque-de-documents

https://neci.normandie.fr/
https://neci.normandie.fr/clubs/48/bibliotheque-de-documents
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Un répertoire méthodologique à destination des 
acteurs normands

Un lien de téléchargement vous sera prochainement adressé
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Chantiers complémentaires et 

perspectives 
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Note d’actualité de l’ADEME – Sept 2019

Annexe à télécharger avec les supports

 Lien vers boîte à outils (gaspillage, 

approvisionnements, régimes alimentaires)

 Kit éducatif pour limitation du 

gaspillage

 Tri et prévention des déchets 
(expérience et méthode du Crous de Dijon)

 Guide « cantines Bio » à destination 

des Elu(e)s

 Nouveaux avis de l’ANSES sur les 

recommandations nutritionnelles par 

groupes de populations (0-3 ans, 4-7 

ans, personnes âgées…)
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Publication de l’étude ADEME – Juillet 2019
« Alimentation et coûts des externalités environnementales 

dans les marchés publics alimentaires »
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Publication de l’étude ADEME – Juillet 2019
« Alimentation et coûts des externalités environnementales 

dans les marchés publics alimentaires »

RAPPEL ET CONTEXTE DE L’ETUDE

La loi EGALIM du 30 octobre 2018 offre des éléments de réponse pour 

soutenir le développement d’une agriculture et d’une alimentation plus 

durables : elle identifie le rôle à jouer de la commande publique en 

restauration collective et fixe l’objectif de 50% d’approvisionnement en 

produits durables ou de qualité. Cet objectif peut être atteint avec des 

produits labellisés (SIQO et Ecolabel européen), certifiés (HVE), ou encore 

au travers d’achats « prenant en compte le coût des externalités 

environnementales des produits pendant leur cycle de vie ».
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Publication de l’étude ADEME – Juillet 2019
« Alimentation et coûts des externalités environnementales dans les marchés publics 

alimentaires »

DEFINITION ET INTEGRATION A LA COMMANDE PUBLIQUE

> Les externalités environnementales d’un produit sont les effets générés sur 

l’environnement (air, eau, sols) à chaque étape des chaînes alimentaires, de la 

production jusqu’à la fin de vie, et qui ne sont pas valorisés par le marché. Elles 

peuvent être quantifiées à l’aide d’une analyse de cycle de vie (ACV).

> Il est possible d’associer une valeur monétaire à ces effets pour obtenir des 

coûts des externalités environnementales. Parmi les différentes méthodes de 

calculs existantes, l’établissement d’une valeur monétaire de référence (valeur 

tutélaire) affectée à chaque émission de polluant semble la plus opérationnelle, 

à l’instar de ce qu’a fait la directive européenne « Véhicules propres » sur les 

émissions de CO2.

> Monétariser permet d’exprimer toutes les externalités environnementales en 

une seule unité : l’euro. Il est ainsi possible de les additionner et de les intégrer 

dans les marchés publics comme une donnée financière.
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Publication de l’étude ADEME – Juillet 2019
« Alimentation et coûts des externalités environnementales dans les marchés publics 

alimentaires »

Exemple d’application des coûts des externalités environnementales dans vos 

futurs approvisionnements :

À titre d’exemple, il serait possible d’intégrer les coûts des externalités 

environnementales que sont les émissions de CO2 et la pollution de l’air liée à 

l’achat de viande de volaille. 

La comparaison pourrait se faire notamment sur les modèles d’élevage (en 

cage, au sol, en plein air et alimentation…), les transports (livraison notamment) 

et le conditionnement (emballages).
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Publication de l’étude ADEME – Juillet 2019
« Alimentation et coûts des externalités environnementales dans les marchés publics 

alimentaires »

Conditions de déploiement et besoins méthodologiques

L’intégration du coût des externalités environnementales d’un produit dans un 

marché public ou dans des dispositifs financiers portés par une entité publique, 

est introduite par la directive européenne 2014/24/UE et transcrite dans le décret 

2016-360. 

Le succès de ces dispositifs appliqués aux approvisionnements en restauration 

collective repose sur plusieurs conditions préalables :

- Le développement et la mise à jour de méthodologies de monétarisation par 

une entité publique de référence

- Le développement d’un outil opérationnel fondé scientifiquement, 

pédagogique, utilisable avec des données facilement accessibles

- L’implication des parties prenantes dans le développement de l’outil

- L’accompagnement de sa mise en œuvre (sensibilisation, formation)

- La solidité du cadre juridique

- Une volonté politique de mise en œuvre au niveau local
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Publication de l’étude ADEME – Juillet 2019
« Alimentation et coûts des externalités environnementales dans les marchés publics 

alimentaires »

En résumé :
La prise en compte des coûts imputés aux externalités environnementales liées au produit 

pendant son cycle de vie, représente un enjeu pour la transition écologique. 

Cette modalité permettrait notamment de favoriser des modes de productions réduisant 

les impacts environnementaux, et éventuellement de valoriser de meilleures performances 

environnementales sur d’autres étapes du cycle de vie (transport, transformation…).

L’intégration de cette notion dans les procédures de commande publique est 

cadrée juridiquement et est techniquement possible compte tenu des données 

scientifiques disponibles.

En l’absence d’un outil national, simple d’utilisation et pédagogique, il est 

juridiquement risqué aujourd’hui de s’appuyer sur cette modalité de sélection.

Au mieux, des dispositifs consolidés seront à votre disposition en 2022 selon 

cette étude. Le groupe de travail du RAN COPER prévoira une veille pour vous à 

ce sujet
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Publication de l’étude ADEME – Juillet 2019
« Alimentation et coûts des externalités environnementales 

dans les marchés publics alimentaires »

 Rapport d’étude complet

 Synthèse de l’étude

 Résumé

 A télécharger ici: 

https://www.ademe.fr/alimentation-

cout-externalites-environnementales-

marches-publics-alimentaires

https://www.ademe.fr/alimentation-cout-externalites-environnementales-marches-publics-alimentaires
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Publication du Comité Francilien de l’Economie Circulaire –
Octobre 2019

 Tour d’horizon de 15 initiatives 

inspirantes permettant:

- De limiter les externalités 

environnementales et sociétales

- De s’appuyer sur des innovations locales

- D’encourager de nouveaux modèles     

économiques

 Agriculture urbaine, insertion, 0 déchets, 

gaspillage…

 A télécharger ici: http://www.driee.ile-de-

france.developpement-durable.gouv.fr/alimentation-

et-economie-circulaire-a-la-rencontre-a3858.html

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/alimentation-et-economie-circulaire-a-la-rencontre-a3858.html
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Nouveau ! PARCEL, l’outil en ligne 
"Pour une alimentation résiliente, citoyenne et locale"

 A retrouver et tester ici:

https://www.parcel-app.org/

https://www.parcel-app.org/
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Nouveau ! PARCEL, l’outil en ligne 
"Pour une alimentation résiliente, citoyenne et locale"

 A retrouver et tester ici:

https://www.parcel-app.org/

Un outil produit par Terre de Liens / FNAB / BASIC

PARCEL est un outil web gratuit, permettant d’évaluer pour un territoire 

donné les surfaces agricoles nécessaires pour se nourrir localement (en 

restauration collective notamment), ainsi que les emplois agricoles et les 

impacts écologiques associés à d’éventuels changements de mode de 

production agricole et/ou de régimes alimentaires (émissions de gaz à effet 

de serre, pollution des ressources en eau, effets sur la biodiversité…).

Parcel s’adresse principalement aux collectivités territoriales, Amaps et 

associations, demandeuses d’éléments sur la production locale. 

Il propose trois leviers de calcul : le pourcentage de relocalisation de la 

production souhaitée, le régime alimentaire et le pourcentage de 

production bio.

https://www.parcel-app.org/
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Nouveau ! PARCEL, l’outil en ligne 
"Pour une alimentation résiliente, citoyenne et locale"

 A retrouver et tester ici:

https://www.parcel-app.org/

2 parcours d’évaluation de votre 

stratégie proposés

https://www.parcel-app.org/
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Nouveau ! PARCEL, l’outil en ligne 
"Pour une alimentation résiliente, citoyenne et locale"
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Nouveau ! PARCEL, l’outil en ligne 
"Pour une alimentation résiliente, citoyenne et locale"
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Nouveau ! PARCEL, l’outil en ligne 
"Pour une alimentation résiliente, citoyenne et locale"
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Retrouvez-tous les réseaux utiles sur 

https://neci.normandie.fr/clubs

Nouveau ! Le Comité Régional de l’Economie Circulaire (CREC) et 
sa plateforme NECI – Normandie Economie CIrculaire

Les réseaux et ressources près de chez vous ! 

https://neci.normandie.fr/clubs
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Les réseaux et ressources près de chez vous ! 
Les structures de l’Economie Sociale et Solidaire

La CRESS - Une coordination régionale autour des structures de 
l’Economie Sociale et Solidaire (Article L2113-15 et Article L2113-16)

https://www.essnormandie.org/

https://www.essnormandie.org/
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Les réseaux et ressources près de chez vous ! 
Les structures de l’Economie Sociale et Solidaire

http://www.adress-normandie.org/

Un réseau en Normandie pour un développement économique solidaire ! 
(Article L2113-15 et Article L2113-16) - L’ADRESS
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Les réseaux et ressources près de chez vous ! 

www.socialement-responsable.org/

Un réseau national pour vous aider à identifier les Structures de l’Insertion 
par l’Activité Economique près de chez vous 

(200 structures en Normandie) !

(Article L2113-13 et Article R2113-7)
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Les réseaux et ressources près de chez vous ! 

www.socialement-responsable.org/

Un réseau national pour vous aider à identifier les Structures de 
l’Insertion par l’Activité Economique près de chez vous 

(200 structures en Normandie) !

(Article L2113-13 et Article R2113-7)
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http://normandie.lesentreprisesdinsertion.org/

Les réseaux et ressources près de chez vous !
L’Insertion par l’Activité Economique 

(Article L2113-13 et Article R2113-7)
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Merci de votre attention !

Avez-vous des questions ?

Frédéric BAZILLE

RAN COPER

06.47.56.98.64

contact@ran-coper.fr

frederic.bazille@apesa.fr               


